
Po l i t ique 3
Mardi 5 et Mercredi 6 Juillet 2016

LE président de la Com-
mission électorale na-
tionale autonome et
permanente (Cénap)
porte à la connaissance
des usagers que les ser-
vices de ladite commis-
sion sont désormais
domiciliés à la cité de la
démocratie, villas N°
53, 54, 55 et 56.
Fait à Libreville, le 04
juillet 2016
Le président
René Aboghe Ella

Communication de
la Cénap à l'en-
droit du public

A l'invitation du roi Sal-mane Ben Abdelaziz AlSaoud du Royaume d'Ara-bie Saoudite, le présidentde la République a prispart, en fin de semaine der-nière, aux grandes prièresdes nuits du mois béni duRamadan à la Mecque. Il aainsi accompli, une fois de

plus, les rites du petit pèle-rinage appelé OMRA. Occa-sion pour lui de prier pourla paix au Gabon, ainsi quedans le monde. La stabilité,la cohésion sociale etl'unité nationale ont été lesmaîtres-mots de cette mé-ditation en ces lieux saints.En outre, lors de l'au-dience, qui a eu lieu au pa-lais de Safa, situé dans lazone de la Mecque, lesdeux personnalités ont

abordé les questions decoopération entre Libre-ville et Riyad. Ce, avant departager, dans la strictetradition musulmane, lerepas de rupture de jeûneà l'occasion de la fin duditmois de Ramadan.

Ali Bongo dans le rituel OMRA
Le chef de l'Etat à la Mecque
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Le chef de l'Etat et le
roi d'Arabie Saoudite,
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S'ils avaient déjà rencontré le
président de la Commission
électorale nationale autonome
et permanente (Cénap), René
Aboghe Ella, pour les mêmes
raisons, Casimir Oye Mba, Jean
Ping, Guy Nzouba Ndama et les
autres, ont entrepris la même
démarche, hier, du côté de la
Cour constitutionnelle où ils ont
échangé avec sa présidente,
Marie-Madeleine Mborantsuo.
Bien des questions viennent à
l'esprit de certains observateurs
sur la pertinence de cette cu-
rieuse démarche de la part de
ces candidats déclarés à la pro-
chaine élection présidentielle.

COMME le 25 juin dernier,au siège de la Cénap, prèsd'une dizaine de candidats àl'élection présidentielled'août prochain, ont tenu àéchanger avec la présidentede la Cour constitutionnelle,Marie-Madeleine Mborant-suo et les autres conseillersmembres. Point à l'ordre dujour de cette audience: l’iné-ligibilité supposée du chefde l'Etat, Ali Bongo On-dimba. Toutefois, à bien yregarder, on se pose laquestion sur le bien-fondéd'une telle initiative. Lesdeux institutions sont-ellescompétentes pour statuersur la question ?Sans tenir compte de tousles oripeaux, en premierlieu, l'on s'interroge si laCénap pourra rejeter la can-didature de l'actuel prési-dent, Ali Bongo Ondimba,pour les raisons énoncéespar ces sept candidats. De cequi nous revient, elle est in-

compétente pour toutecontestation de candidaturese rapportant à l'état-civil età la capacité des personnes.Autrement dit, l'ensembledes éléments de droit privécaractérisant l'existence ju-ridique et la situation fami-liale de la personne. Ceciétant stipulé dans certainesdispositions de la loi. Cesquestions sont ainsi traitéesen droit gabonais par leCode civil. Elles se rapportent auxdroits de la personnalité, aunom, au domicile, à l'état-civil. La Cénap ne peut doncpas rejeter une candidaturedont la contestation est fon-dée sur un acte de nais-sance. C'est dire que ledépôt du mémorandum parces candidats, membres del'opposition radicale, nepeuvent changer les dispo-sitions légales en la matière.A en croire certaines voix, ilest presque sûr que le pa-tron de la Cénap, qui a pro-mis de s'exprimer aumoment opportun, ne sor-tira pas de la ligne légale. Aupoint de considérer que lesrecours introduits sont pla-cés sous le sceau de la fan-taisie et surtout d'unfondement juridique dou-teux.Par rapport à la rencontred'hier, cela ne semble pasdifférent. C'est le même casde figure. La Cour constitu-tionnelle est incompétenteconcernant la saisine d'unecontestation de candida-ture. Surtout qu'elle s'étaitdéjà prononcée par décisionn°005 du 11 février 2015.
«Aux termes des dispositions
de l'article 117 de la loi
n°7/96 du 12 mars 1996
portant dispositions com-

munes à toutes les élections
politiques, modifiée, susvisée,
les questions touchant à
l'état et à la capacité des per-
sonnes relèvent de la compé-
tence exclusive des
juridictions judiciaires»,avait relevé Mme Mborant-suo. Même son de cloche, le21 janvier 2016, en appor-tant plus de précisions. Pourelle, toutes les questions serapportant à l'état des per-sonnes, tels le faux en écri-tures publiques,l'authenticité des actesd'état-civil, la nationalitésont du ressort des juridic-tions ordinaires. De ce fait,
«elles échappent complète-
ment à la compétence de la
Commission électorale na-
tionale autonome et perma-
nente ou à celle de la Cour
constitutionnelle».En ce sens, pour obtenir l'in-validation d'une candida-ture, il est impératif, pourles requérants, comme l'arappelé, hier, la présidentede la Cour constitutionnelle,à l'issue de l'audience, d'ac-compagner cette contesta-tion d'une décisiondéfinitive rendue par la ju-ridiction compétente. Sous-entendu que dans le casd'Ali Bongo Ondimba, per-sonne n'a connaissance del'existence d'une telle déci-sion. Et nos fameux oppo-sants le savent très bien.Au regard de ce qui précède,il est certain que la dé-marche de ces candidats auscrutin présidentiel d'aoûtest vouée à l'échec. A cha-cun de comprendre que lefossé entre les dispositionsjuridiques, pourtant claires,sont difficilement assimila-bles à un exercice de poli-tique politicienne à la

L'ombre d'une démarche vaine ?
Présidentielle 2016/Opposition/Les candidats à la Cour constitutionnelle hier
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gabonaise, dont le but sem-ble correspondre aux vel-léités de certains de faire entendre leurs voix au dé-triment de ce qui est à tenircomme du, simple bon sens. Sauf à croire que lesmotivations de ces candi-dats sont ailleurs.
... et le président de la Cenap,

René Aboghe Ella, ont-ils la com-
pétence face à la requête....
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La présidente de la Cour
constitutionnelle, Marie-Ma-

deleine Mborantsuo....
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.... des opposants de
voir la candidature

d'Ali Bongo On-
dimba, à la pro-

chaine présidentielle
être invalidée ?
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